
PROVINCE DE QUÉBEC, Ville de Sainte-Marie, Le 11 décembre 2024. 
BUDGET 2025 
AVIS PUBLIC 

Aux contribuables de la Ville de Sainte-Marie 
Je, soussignée greffière de la Ville de Sainte-Marie, donne par la présente un document explicatif du budget 2025 de la Ville de Sainte-Marie adopté en date du 9 décembre 2024. 
 
 REVENUS      
Taxes   
    Activités de fonctionnement  26 152 459 $   
    Activités d’investissement   1 500 000 $   
Compensations tenant lieu de taxes 789 543 $   
Transferts  1 409 293 $   
Services rendus 3 140 099 $  Impositions de droits 419 700 $  Amendes et pénalités  186 520 $   
Autres revenus (ex : revenus d’intérêts) 390 200 $      TOTAL DES REVENUS  33 987 814 $        
Moins : revenus d’investissement   (1 500 000) $       TOTAL DES REVENUS DE FONCTIONNEMENT  32 487 814 $        DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT      
Administration générale  5 529 586 $   
Sécurité publique  4 070 570 $   
Transport 3 932 378 $   
Hygiène du milieu  7 232 320 $   
Santé et bien-être 45 632 $   
Aménagement, urbanisme et développement 1 714 625 $   
Loisirs et culture 6 668 000 $   
Frais de financement 1 543 611 $      TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  30 736 722 $        
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L’EXERCICE  1 751 092 $       CONCILIATION À DES FINS FISCALES      Financement  (2 214 796) $ Remboursement de la dette à long terme         Affectations    
Activités d’investissement   (57 302) $   Excédent de fonctionnement affecté 499 743 $   Réserves financières et fonds réservés  21 263 $     TOTAL DES AFFECTATIONS    463 704 $     EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT DE 
L’EXERCICE À DES FINS FISCALES  - $  
   
 Donné à Ville de Sainte-Marie,  ce 11 décembre 2024.   ____________________ Me Hélène Gagné, OMA Greffière. 


